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Question écrite n° 6723

Texte de la question

M. Nicolas Ray appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur le
manque de structuration de la profession de maréchal-ferrant. Alors que l'article L. 243-3 du code rural et de la
pêche maritime encadre strictement la réalisation d'actes de médecine et de chirurgie des animaux par des
personnes n'ayant pas la qualité de vétérinaire et permet notamment aux maréchaux-ferrants de les réaliser
pour le parage et les maladies du pied des équidés, cette profession ne dispose pas d'un ordre professionnel qui
pourrait garantir la qualité du service rendu. Pourtant, la maréchalerie est une activité à laquelle l'ensemble des
acteurs de la filière équine ont recours, essentielle à la santé et au bien-être des équidés et qui est exposée à un
certain nombre de risques. La loi prévoit ainsi que la profession de maréchal-ferrant ne peut être exercée que
par une personne ayant suivi une formation scientifique et professionnelle reconnue qui a abouti à la délivrance
d'un certificat d'aptitude professionnelle ou brevet d'étude professionnelle de maréchal-ferrant. Elle punit par
ailleurs de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 30 000 euros l'exercice illégal de la médecine et de
la chirurgie des pieds des équidés. La création d'un ordre professionnel permettrait toutefois d'assurer un niveau
de qualification homogène sur tout le territoire, garantir un niveau d'exigence pour l'entrée dans la profession,
renforcer la formation continue, définir et faire respecter un code de déontologie, exercer un pouvoir disciplinaire
et défendre les intérêts collectifs de la profession. Cette structuration de la profession de maréchal-ferrant
s'inscrirait ainsi dans une dynamique vertueuse pour les mondes agricole et rural ainsi que pour les conditions et
le bien-être des animaux. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
protéger la prise en charge des pieds des équidés et si la mise en place d'une règlementation de la profession
de maréchal-ferrant sous la forme d'un ordre professionnel est envisageable.
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